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Leman sur la conduite qu'il devait avoir a 1'egard
des Haut-Valaisans. II allait bientöt s'apercevoir,
malheureusement, que le Resident de France,
Maugourit, etait conduit par des principes entiere-
ment opposes.

(A suivre.) Eug. Mottaz.

LE PAYS DE VAUD SOUS LE REGIME BERNOIS

PREMIERE PARTIE

Institutions politiques.

Confinee ä l'origine dans une etroite presqu'ile de

1'Aar, la ville de Berne etait devenue ä la fln du
XVme siecle le plus puissant des Etats de la Suisse.
Sa force expansive et conquerante, que Ton a

comparee, non sans quelque raison, avec celle de
l'ancienne Rome, etait contenue, du cöte du nord
et de Test, par les Etats mdmes de la Confederation.
Berne jeta alors ses regards vers le Sud. Le Pays
de Vaud offrait une proie facile. La conqudte s'en
fit peu ä peu ; ce fut une absorbtion Iente et
progressive, mais fatale, inevitable. Elle dura presque
un siecle, depuis les guerres de Bourgognejusqu'au
traitede Lausanne, en 1564, oü eile devint definitive.

II fallut un autre siecle pour affermir les principes
oligarchiques dela ville de Berne et pour depouiller
les sujets vaudois des derniers vestiges de leur
autonomie.

Les Etats du Pays de Vaud ne furent jamais —
comme l'ont pretendu les revolutionnaires de 1791

— les mandataires dela souverainete nationale, une
assemblee representative au sens moderne du mot.
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Iis existaient neanmoins. Iis etaient composes de

deputes du clerge, de la noblesse et des villes. Leur
mission, le plus souvent, se bornait ä voter des
subsides. Mais ils etaient le lien qui unissait les
elements epars du peuple vaudois ; Moudon. oü se
tenaient leurs assises, etait le centre de ralliement,
la capitale, pour ainsi dire, du Pays de Yaud. Les
Etats ne disparurent pas tout d'un coup avec le

regime bernois. Iis furent assembles en 1570 et
plusieurs fois depuis. Iis voterent des subsides, des
levees de troupes; ils flrent meme des remontrances.
Cela deplaisait ä Berne. Au XVIIme siede, le

gouvernement devenait une Oligarchie pure. La
theorie du droit divin des princes et de l'obeissance
passive des sujets s'elaborait, se consolidait, en
Suisse comme ailleurs. Les Etats furent supprimes
(1622).

Des lors, les Vaudois. profondement soumis au
gouvernement « que Dieu avait etabli sur eux »,
courberent tout bas l'echine devant rinflnie sagesse
et la toute-puissance de leurs tres redoutes seigneurs
de Berne. Voyons un peu ce qu'etaient ces Excellences

reverees, et ce qu'etait devenue l'oligarchie
bernoise ä la fln du XVIIIme siecle.

I

LE DEUX-CENTS OU GRAND CONSEIL

Les trois magistratures essentielles de la repu-
blique de Berne etaient l'avoyer, le Grand Conseil
et le Conseil etroit ou petit Conseil, appele plus
ordinairement Senat.

Comme dans toutes les democraties, la souve-
rainete avait reside d'abord dans le peuple,
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c'est-a-dire dans l'assemblee des bourgeois de Berne.
Durant le cours des siecles, la souverainete s'etait
peu ä pen concentree entre les mains du Grand
Conseil, appele aussi Conseil des Deux-Cents ou
Deux-Cents tout' court. Le GC. dtait ä Berne l'au-
torite souveraine, d'ou emanaient toutes les autres,
dans le sein de laquelle on choisissait les magis-
trats, et qui decidait en dernier appel de tout ce

qui interessait la marche de l'Etat.
A une epoque ou Ton ne songeait pas a la separation

des pouvoirs. le CG. etait ä la fois une autorite
legislative, administrative et judiciaire. En 1'absence
d'une legislation proprement dite, le CC. gouvernait
a coups de decrets, arretes, ordonnances dont il
inondait le pays et qui reglaientjusque dans leurs
plus infimes details les affaires de ses administres.
Avec une sollicitude toute paternelle, disaient les
apologistes, mais qui, au dire des mecontents,
etait mesquine et tracassiere, il intervenait dans
les actes les plus insignifiants. C'etait une manie
d'ordonner, de commander, de regenter, parfois
intolerable, souvent ridicule.

« On emploie a les lire, dit Cart, chaque
dimanche une partie du temps que la religion
semblait avoir consacre a Dieu seul, et la grande
habitude qu'on a de ces lectures fait qu'on n'y
donne aucune attention. Lorsque j'ai dit en France
qu'une ordonnance souveraine fixe l'epoque precise
oh il nous est permis de manger nos pommes de

terre. l'on riait sans vouloir me croire... II en est
des pommes de terre comme des fruits. Cueillis
avant leur mäturite, il y a a perdre pour le volume
et du danger a courir pour la sante. Aussi me
rappele-je tres bien avoir regu le fouet dans mon
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enfance pour avoir mange des pommes qui n'etaient
pas müres. Mais cela doit-il faire un objet de
legislation souveraine Sommes-nous des hommes ou
sommes-nous des enfants, et l'autorite de la
bourgeoisie de Berne doit-elle s'etendre j usque dans nos
cuisines et dans le triste pot-au-feu de nos simples
paysans »

Le Grand Conseil etant le depositaire du pouvoir,
celui qui n'en faisait pas partie, tout bourgeois de

Berne qu'il püt etre, ne participait en aucune fagon
ä l'exercice de la souverainete ; il etait, en fait, prive
de ses droits politiques. Par contre, l'arrivee au
Conseil tenait lieu de talent, de patriotisme, de zele

pour la chose publique. Une fois entre dans ce lieu
saint, le sort et l'anciennete menaient aux charges
les plus lucratives et les plus enviees. En entrant
dans le CC., on sortait de la nullite politique,
on devenait subitement homme d'Etat et sage
administrateur, et pour la vie, car les demissions
et les exclusions etaient assez rares.

On comprendque l'election des nouveauxmembres
du CC. füt l'acte le plus important de la vie politique
a Berne. Elle avait lieu le jour du Vendredi-Saint,
mais eile etait precedeedepreliminaires importants.
en sorte que laville entrait en ebullition des le lundi
avant Päques.

Lorsque le CC. etait au grand complet, il eomptait
en tout 299 membres. Les morts, les demissions ou
les expulsions (tres rares, surtout au XVIIIme siecle)
reduisaient peu ä peu le nombre des conseillers a
deux cents. Quand on etait au-dessous de ce chiffre,
une nouvelle election devait avoir lieu. On elisait
alors de nouveaux membres jusqu'au chiffre de
299. Cependant, le CC. statuait sur le cas et c'etait
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precisement le lundi avant Päques qu'il constatait
qu'une nouvelle election devenait necessaire et qu'il
la decretait.

Tous les bourgeois de Berne etaient enregimentäs
dans l'une ou l'autre des douze tribus ou abbayes.
L'election decretee, les abbayes fournissent le
nom de leurs membres eligibles. La chancellerie
en dresse une liste numerotee. Le numero d'ordre
correspondant au nom de chaque candidat est
inscrit sur un bulletin. Ces bulletins sont soigneu-
sement melanges, jetes dans un sac, le sac est
cachete en attendant le jour de l'election. Tout ceci
n'est qu'une operation preliminaire sans grande
importance, comme on s'en convaincra tout ä
l'heure.

L'election ou mieux la nomination des nouveaux
grands conseillers etait confiee ä une commission
formee des senateurs et de 16 autres membres du
CG. que l'on appelait, vu leur nombre, les seize-
niers.

Pour etre eligible, il fallait avoir au moins29 ans,
ätre marie ou veuf. On fit entrer, mais tres excep-
tionnellement, des celibataires dans le CC. lis
devaient, dans ce cas, etre ages d'au moins 35 ans.

Nous expliquerons en son temps ce qu'etait le
Senat, ce qu'etaient les Seize. Qu'il nous sufftse
maintenant de savoir que, reunis, ils formaient un
college d'environ 43 membres. C'est le mercredi
avant Päques qu'avait lieu la nomination des sei-
zeniers, et des ce moment le corps electoral etait
constitue.

Le Vendredi-Saint est le grand jour. Le Senat et
les Seize, reunis dans une salle reservee ä cet
usage, precedent ä la nomination des grands
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conseillers. On ouvre le sac cachete dans lequel on
a mis les bulletins numerotes. L'avoyer tire un de

ces bulletins. II proclame ä haute voix le numero
qui s'y trouve. Le greffler cherche dans la liste
le nom correspondant au chiffre appele. II lit le

nom ä haute voix. Les membres de la
commission votent alors sur ce nom ; on inscrit le
nombre de voix obtenues, puis on passe a un
second candidat, et ainsi de suite, jusqu'a ce que
tous les bulletins soient sortis du sac. Les candidats
qui ont obtenu le plus de voix sont elus jusqu'a ce

qu'on atteigne le chiffre de 299. En cas d'egalite de

suffrages entre les derniers de la serie, le sort
decide.

Ainsi devait normalement se passer 1'election
d'apres les prescriptions du Livre rouge, espece de
loi organique de l'Etatde Berne. Mais peu ä peu des
abus s'etaient introduits, qui acquirent finalement
force de loi. Dans la pratique, et sans qu'aucune
loi vint sanctionner cette prerogative, chaque sena-
teur. chaque seizenier avait le droit de proposer
un candidat, qui etait nomme sans autre ; ce droit
etait egalement concede au greffler de la justice et
au grand sautier. L'avoyer avait le droit de faire
deux propositions, autrement dit deux nominations.
II v avait ainsi une cinquantaine de places repour-
vues, et ce n'etait que pour les places restantes
que 1'on suivait les prescriptions du Livre rouge.
Mais lä encore il y avait place pour la brigue et
le favoritisme.

Si l'un des privilegies avait un flls, un neveu, un
parent ä recommander, l'election de celui-ci etait
assuree. Ces abus etaient tellement dans les
habitudes- qu'on les croyait indispensables a la bonne
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marche de l'Etat. En 1727, le neveu du senateur
May ne fut pas elu, malgre la recommandation de
son oncle. Cela fit scanda'le. L'oligarchie se crut
a deux doigts de sa perte. Le vieux banneret
Wurstenberger se retira et le jeune May fut apres
coup, et par une votation speciale de ce corps,
agrege au CC.

A defaut d'enfant male, le senateur ou leseizenier
avait bien une fllle ou une niece ä etablir. Ces

demoiselles — les Alles & barette, ou Barettlitoechter,
com me on les appelait1 — devenaient, ä l'approche
des elections, des partis fort enviables et fort envies :

elles apportaient en dot la perspective d'une
nomination certaine au CC. Ces petits trafics donnaient
lieu ä des intrigues sans fin, oüles dames du patriciat
jouaient souvent le premier röle et donnaient fibre
carrierea leurs talents diplomatiques. Les senateurs
etant des longtemps en charge, les galants qui
en voulaient a leurs filles pouvaient dresser leurs
batteries ä l'avance. Pour les filles des seizeniers
qui, elus le mercredi, votaient le vendredi, les

soupirants n'avaient pas de temps ä perdre; il
fallait se declarer rapidement. On voyait s'allumer
tout ä coup d'etranges et subites passions.

A cet abus vint s'en ajouter bientot un autre. Un
jeune homme, par exemple^ pouvait, grace a ses

relations, ä sa parente, compter sur une nomination
certaine, mais le nombre de vacances n'etait pas
encore süffisant pour qu'une election efit lieu. II
trouvait alors, sans trop de peine, un ou plusieurs

1 La barette etait le chapeau des membres du CG. « II n'y a rien de

distinctif dans l'habillement des magistrats qu'un chapeau plat dont le
bord est arrondi et borde de franges pour les membres du CC. Celui
des senateurs a le fond rehausse. Le premier est appele barette, le
dernier beruffe. » Did. de la Suisse, I, 204.
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conseillers presses d'argent, qui, moyennant
finance, donnaient leur demission. Un ecrit sati-
rique evalue a trente ou quarante mille francs le

prix auquel on pouvait acheter une telle renoncia-
tion.

Le Grand Conseil se reunissait trois fois par
semaine en temps ordinaire, deux fois seulement
pendant les rnoissons et les vendanges. Gomme un
grand nombre de ses membres etaient absents,
dans leurs terres et leurs bailliages, au service
militaire etranger. la moitie ä peine des membres
effectifs 6taient presents. On vit meme leur nombre
reduit a quarante. Mais un quorum n'etait pas
necessaire; on estimait que ceux qui restaient
avaient de l'esprit et des lumieres pour les absents.

II

Le Senat

Le Grand Conseil legiferait, ordonnait, reglemen-
tait, votait, mais sur les propositions qui lui etaient
faites par le Senat ou Petit Conseil. Bin d'autres
termes, il n'avait pas le droit d'initiative.

Ce droitappartenaitau Senat; toutes les questions
etaient etudiees au sein de cette assemblee avant
d'etre portees devant le CC. Le Senat comprenait
vingt-sept membres, y compris les deux avovers,
les deux tresoriers, les quatre bannerets et le
greffier de la ville. II s'assemblait tous les jours,
de lä son nom de « conseil quotidien ». II expediait
toutes les affaires courantes, nommait les fonction-
naires jd'ordre inferieur et autorisait les depenses
en dessous de cent francs. II etait en m6me temps
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cour criminelle superieure. Les deputes ä la diäte
helvätique etaient pris dans son sein, ainsi que les

presidents des chambres administratives. Dans les
deliberations du CC., les senateurs se plagaient au
clevant, sur des sieges plus eleves. Lorsque le CC.

deliberait, l'avoyer president les invjtait d'abord
nominativement, l'un apres l'autre, a dire leur
opinion. Le reste du CC. opinait ensuite.

Si la charge de senateur rapportait des honneurs
et, en temps d'eleetion, quelques avantages mate-
riels, eile etait loin cependant d'etre une sinecure.
Les seances journalieres duraient fort longtemps,
grace ä la minutie avec laquelle on voulait tout
examiner. En outre, tout sujet de LL. EE. qui desi-
rait presenter au Senat une requete, obtenir une
grace, une faveur, devait prealablement se faire
recommander par un senateur. lis etaient harceles
de suppliques et devaient accorder audience aux
solliciteurs. « Leur vie n'est qu'un tissu de privations,

de sacrifices fails a l'amour de la patrie, au
zele pour le bien public ». a ecrit un admirateur de

LL. EE. « Un senateur est oblige, meme pendant les
rigueurs de l'hiver, de se lever chaque jour de tres
grand matin. Avant septheures, sa salle d'audience
est dejä remplie de monde. qu'il faut ecouter. A
huit heures, il se rend ä l'Hötel de Yille, oü la
seance dure pour le moins jusqu'ä midi. Apres
avoir dine, ses audiences recommencenl sur les
deux heures, il faut preter une oreille attentive
jusqu'a cinq heures et quelquefois plus tard, ä

des informations souvent tres longues et quelquefois
tres ennuyeuses, ou se rendre dans quelqu'une des
chambres (administratives). A peine ce Seigneur
jouit-il pendant le reste du jour de quelques instants
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de loisir, qu'il faut frequemment encore consacrer
ä lire, ä relire des requetes, des memoires, des
factums... »

Pour bien faire comprendre la maniere dont on
entrait au Senat, il est necessaire de dire quelques
mots d'une magistrature speciale, sur laquelle les
historiens n'ont pas toujours ete d'accord et qu'on
nommait les secrets « die Heimlicher ».

Les secrets etaient au nombre de quatre. Deux
secrets etaient appeles « secrets du Senat » et deux
« secrets du Grand Conseil ». Ces deux derniers
faisaient partie du Senat sans avoir precisement le
titre de senateurs, peut-etre avec des droits moins
etendus que ceux de leurs collegues. Iis faisaient lä
une espöce de stage qui les preparait a la plus
haute magistrature, et en meme temps, bien que
tous les senateurs fussent aussi membres du GC.,
les deux secrets du Grand Conseil representaient
plus particulierement cette au tori te au sein du
Senat. Un senateur venait-il ä mourir ou ä

demissionner, il etait aussitöt remplace par l'un des
« secrets du Grand Conseil ». Le dernier elu des
deux cedait la place a son aine, et l'on procedait
ensuite a Selection d'un nouveau « secret du Grand
Conseil ». Comme le titulaire de cette charge entrait
effectivement dans le Senat, l'election etait vivement
disputee. La brigue, Pintrigue, les manoeuvres
electorales se donnaient libre carriere. Pour mettre
ün ä ces crises qui. ä chaque place vacante, boule-
versaient l'Etat, on fit intervenir le sort, et l'on
proceda ä l'election d'apres un mode « ingenieuse-
ment complique », dit un auteur du temps. Je crains
que mes lecteurs ne le trouvent en effet trop
ingenieusemenfc complique, mais je vais neanmoins



— 23 —

m'efforcer d'en donner une idee. On verra jusqu'oü
la jalousie de famille et la crainte des manoeuvres
delovales avaient pousse le bysantinisme electoral.

On tire d'abord au sort les membres d'une
commission speciale formee de trois membres du
Senat et de sept membres du CG. Cette commission
dresse une liste d'au moins six candidats. Le CC.
vote sur ces noms, ceux qui ont reuni le moins de

suffrages sont exclus jusqu'a ce qu'il ne reste plus
que quatre candidats. De ces quatre, le sort en
exclut deux. II ne reste plus que deux concurrents
en presence. Le CC. va decider entre eux. Mais
tons les grands conseillers ne voteront pas. Un
nouveau tirage au sort exclut du vote le tiers des
membres presents. Les deux tiers restants votent
une derniere fois et l'elu entre dans le Senat ä titre
de « secret du Grand Conseil ». Par ce Systeme « si
ingenieusement complique» on croyait avoir ecarte
ä pen pres le favoritisme, le nepotisme et l'esprit
de coterie. Ajoutons, pour completer cet expose,
que ces tirages au sort se faisaient au moyen
de boules d'argent et de boules d'or.

(A suivre) Paul Maillefer.

DOCUMENTS RELATIFS A FR£D£RIC-CESAR DE LA HARPE

ET AU COUP D'ETAT DU 8 JANVIER 18001

On connait la revolution ou plutöt le coup d'Etat qui, en

janvier 1800, precipita du pouvoir Frederic-Cesär de la
Harpe. Verdeil en a fait le recit suivant :

« Comme la division entre les membres du Directoire

1 Extrait du Protocolle de la Commission executive; Archives
Helvetiques, 296.
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